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Une collectivité peut-elle recruter un cadre du
privé et lui confier ensuite un rôle dans un marché
public auquel candidate l’ancienne entreprise de
l’intéressé ?
 [1]

Non : le principe d’impartialité est un principe général du droit qui s’impose au pouvoir adjudicateur. Ce principe
implique l’absence de situation de conflit d’intérêts au cours de la procédure de sélection du titulaire du contrat. En
effet l’existence d’une situation de conflit d’intérêts au cours de la procédure d’attribution du marché est constitutive
d’un manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence susceptible d’entacher la validité du
contrat. Peu importe que la collectivité n’ait pas eu l’intention de favoriser le candidat retenu.
 

Conseil d'État, 25 novembre 2021, NÂ°454466

[1] Photo : Denny Müller sur Unsplash
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